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n° 73 336 du 17 janvier 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée la Loi.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me I.

BUYST, avocat, et, Mme J. DESSAUCY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Le 4 juin 2009, vous introduisez une première demande d’asile à la base de laquelle vous invoquez les

faits suivants :

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne et appartenez à l’ethnie masaï.

Vous êtes née en 1977 à Dar es Salam. Vous êtes célibataire et mère d'un enfant que vous avez laissé

au pays. Vous avez interrompu vos études en quatrième primaire.

A la mort de votre père, vous quittez la capitale et vous installez, avec votre mère, dans la famille de

votre oncle maternel, [S. M.], près de Arusha dans un village dénommé Galinalo.
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Grâce à votre oncle, vous êtes engagée comme femme de ménage chez un couple d’européens,

prénommés Judy et Samweri.

En 2008, il se répand dans le village qu’un dénommé [N.], à la fois voisin et ami de votre oncle, ainsi

que sa femme sont atteints du sida. Malgré cela, par intérêt financier, votre oncle décide de vous marier

à [N.], d'ethnie masaï. Avant ce mariage, vous devez être excisée afin de vous conformer à la tradition

masaï. Redoutant cette pratique et une union avec un homme malade, vous vous opposez au projet de

votre oncle.

Vous vous rendez alors chez le notable du village afin d'obtenir son aide, mais votre oncle ne se plie

pas aux conseils de cette autorité locale. Le notable vous ayant conseillé de porter plainte auprès de la

police, vous vous y rendez au milieu de l’année 2008. Mais les policiers vous répondent que votre

affaire est privée et ne peut être résolue par les autorités.

Face aux menaces insistantes de votre oncle, vous fuyez chez vos employeurs, Judy et Samweri. Vous

réitérez votre plainte auprès de la police, mais sans résultat.

Vos employeurs décident alors de vous aider en organisant votre départ pour la Belgique. Vous quittez

la Tanzanie le 3 juin 2009.

Depuis votre arrivée en Belgique, votre mère est la seule personne avec laquelle vous avez gardé des

contacts. Elle vous a appris que vous êtes toujours recherchée par votre oncle.

Le 14 avril 2010, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil du Contentieux des Étrangers a confirmé cette décision

dans son arrêt n°61 940 du 20 mai 2011.

Le 24 juin 2011, vous introduisez une seconde demande d’asile à l’appui de laquelle vous versez un

avis de recherche. L’analyse approfondie de ces nouveaux éléments a nécessité une audition au

Commissariat général le 24 août 2011. Vous avez remis lors de cette audition des documents

médicaux.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que vous avez présentés devant

lui à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne le convainquent pas que la décision eût été

différente s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée ou décidée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le

cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet

élément avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la

décision eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.

Dans le cas d’espèce, vous invoquez principalement les mêmes faits, à savoir les menaces de votre

oncle contre votre personne suite à votre refus d’épouser [N.], un ami à lui, et la volonté de votre oncle

de vous exciser. Or, vos déclarations relatives à ces événements n’ont pas été considérées crédibles,

tant par le Commissariat général que par le Conseil du Contentieux des Etrangers. « […] Le Conseil

constate par ailleurs que ces contradictions suffisent à fonder l’acte querellé dès lors qu’elles portent sur

l’essence même du récit d’asile de la partie requérante, lequel s’en trouve par conséquent dépourvu de

toute crédibilité. Il n’est en effet pas plausible que la partie requérante ait vécu les événements qu’elle a

relatés dès lors qu’elle situe le début de ses problèmes tantôt en 2004, tantôt en 2008, soit à 4 ans

d’intervalle, et qu’elle les attribue tantôt à la famille de son père, tantôt à son oncle qu’elle désigne selon

les versions comme son protecteur ou celui qu’elle redoute. Il n’est pas davantage admissible qu’elle se

contredise quant au nombre de fois où elle se serait adressée aux autorités policières, événement peu

anodin, et qu’elle ait omis de mentionner dans le questionnaire qu’elle a adressé à la partie

défenderesse la maladie de son futur époux, eu égard à la gravité de celle ci et au fait que cette maladie
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a été présentée comme facteur supplémentaire de crainte lors de son audition devant la partie

défenderesse. […] » (Conseil du contentieux, arrêt n°61 940 du 20 mai 2011, p.5). Partant, ces autorités

estimaient que les faits à la base de la première demande ne pouvaient pas être tenus pour établis et

donc, que ni la crainte de persécution, ni le risque de subir des atteintes graves n’étaient fondés dans

votre chef. Dès lors, il reste à évaluer la valeur probante des pièces que vous versez à l’appui de votre

deuxième requête et d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la crédibilité de votre récit des

mêmes faits qui fondent vos deux demandes d’asile.

Tel n’est pas le cas en l’espèce.

D’emblée, le Commissariat général relève que vous ne fournissez aucun document d'identité valable ;

ainsi vous mettez le Commissariat général dans l’incapacité d’établir un élément essentiel à l'examen de

votre demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, à savoir votre identification personnelle. En

effet, rappelons que l’acte de naissance déposé lors de votre première d’asile ne comprend aucun

élément objectif (photo cachetée, empreintes, signature, données biométriques). Le Commissariat

général est dès lors dans l’impossibilité de vérifier que vous êtes bien la personne à laquelle ce

document se réfère.

En ce qui concerne l’avis de recherche, ce document n’offre aucune garantie d’authenticité et n’a

qu’une force probante relative (cf. document n°1, farde verte du dossier administratif). En effet, d’une

part, le Commissariat général relève qu’il n’est pas fait mention de deux éléments essentiels, à savoir le

nom du commandant de police signataire et la date à laquelle a été rédigé le document. Parallèlement,

le Commissariat général note que le sceau présent en haut du document est illisible et photocopié. Ce

nouvel élément n’offre ainsi aucune garantie d’authenticité. D’autre part, dans la mesure où vous n’avez

pu établir votre identité, rien ne prouve au Commissariat général que vous êtes bien la personne à

laquelle ce document fait référence. Quand bien même ce document serait authentique et vous

concernerait, quod non en l’espèce, le Commissariat général observe que la police d'Arusha vous

recherche, c’est tout. On ne peut pas conclure qu’elle vous recherche pour les faits – jugés non

crédibles – que vous invoquez. Ce document ne permet donc aucunement de rétablir la crédibilité de

votre récit d’asile.

Quant aux documents médicaux, ils ne présentent aucun lien avec votre récit d’asile et ne sont donc

pas de nature à modifier l’appréciation qui précède (cf. documents n°2, farde verte du dossier

administratif). En effet, ils attestent d’un asthme et du fait que vous êtes enceinte, c’est tout. Au vu de

ces éléments, le Commissariat général estime que la décision n’aurait pas été différente si vous les

aviez exposés lors de votre première demande d’asile.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

enceinte et que l’accouchement est prévu le 1er septembre 2011 ».

2. Les faits invoqués.

Devant le Conseil, la partie requérante confirme les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête.

3.1. La partie requérante expose un premier moyen pris de la « violation de la définition de la qualité de

réfugié telle que prévue par la Convention internationale sur le statut des réfugiés, signée à Genève le

28 juillet 1951 et des articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».



CCE X - Page 4

Elle expose un second moyen pris de la « violation de l’obligation de motiver les actes administratifs, du

principe de bonne administration et plus particulièrement de prudence et de bonne foi ».

3.2. En conséquence, elle demande, à titre principal, de réformer la décision entreprise et de lui

reconnaître la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle demande de renvoyer l’affaire devant le

Commissaire général pour être auditionnée sur les points litigieux.

4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la seconde demande d’asile de la partie requérante

au motif que les nouveaux éléments fournis à l’appui de ladite demande ne permettent pas de rétablir la

crédibilité de la première demande d’asile, crédibilité remise en cause tant par le Commissaire général

que par le Conseil du contentieux des étrangers.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur le

caractère probant des éléments nouveaux produits par la partie requérante à l’appui de sa seconde

demande d’asile.

En effet, la partie requérante s’est déjà vue refuser la qualité de réfugié et l’octroi du statut de protection

subsidiaire à l’issue d’une première procédure lors de l’introduction d’une demande d’asile le 4 juin

2009. Dans son arrêt n° 61 940 du 20 mai 2011, le Conseil de céans a confirmé la décision du

Commissaire général et a rejeté le recours de la partie requérante en concluant à l’absence de

crédibilité des faits qu’elle invoquait et du bien-fondé de la crainte qu’elle alléguait.

A ce titre, le Conseil rappelle, à l’instar de la partie défenderesse, que lorsqu’un demandeur introduit

une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une

précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en

raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée exclut de remettre

en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette appréciation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

Dès lors, il y a lieu d’apprécier si les nouveaux éléments produits par la partie requérante permettent de

pallier à l’absence de crédibilité de son récit constatée dans le cadre de sa première demande d’asile.

4.4. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, notamment ceux relatifs à la mise

en cause de la force probante des nouveaux documents produits, en l’occurrence l’avis de recherche

qui aurait été délivré par la police de la province tanzanienne d’Arusha ainsi que les deux attestations

médicales établies par le service de médecine interne de l’hôpital de Charleroi, se vérifient à la lecture

du dossier administratif.

Le Conseil observe que ces motifs sont déterminants dès lors qu’ils portent directement sur la crédibilité

du récit et la pertinence des nouveaux éléments produits dans la seconde demande d’asile, et par

conséquent, sur la faculté de ces documents à remettre en cause le sens des décisions prises à l’égard

de la première demande d’asile.

En conséquence, compte tenu de l’autorité de la chose jugée qui s’attache à l’arrêt précité n° 61 940 du

Conseil, ces motifs suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas, dans son chef, l’existence

d’une crainte de persécution.

4.5. En termes de requête, la partie requérante n’apporte aucune explication satisfaisante sur ces points

spécifiques de la décision.

Ainsi, elle se borne à indiquer que le Commissaire général « n’a pas tenu compte » du fait que la

requérante « devait être excisée afin de se conformer à la tradition masaï et qu’elle devait se [marier]

avec un homme malade ». Elle expose que « l’effet dévolutif de l’appel implique la nécessité de

réexaminer le récit de la partie requérante au regard des dispositions visées au moyen ».
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A cet égard, le Conseil observe que la partie requérante ne conteste nullement les motifs de la décision

attaquée qui considèrent que l’avis de recherche délivré par la police tanzanienne « n’offre aucune

garantie d’authenticité et n’a qu’une force probante relative ». Or, ce document a été produit par la partie

requérante à l’appui de sa nouvelle demande d’asile dans le but de remédier à l’absence de crédibilité

de son récit constatée dans le cadre de la première demande d’asile. Dès lors, le Conseil estime, à

l’instar de la partie défenderesse, que l’avis de recherche précité ne permet pas de rétablir la crédibilité

du récit. Il en est d’autant plus ainsi que le Conseil observe que ledit avis de recherche, en plus de

nombreuses irrégularités relevées par la décision entreprise, ne comporte aucune date à laquelle il

aurait été émis.

Quant aux attestations médicales produites, il ressort du rapport d’audition du 24 août 2011 que la partie

requérante elle-même n’a pas souhaité établir un lien entre ces documents et les faits qui seraient à

l’origine de sa fuite vers la Belgique, se bornant à préciser que : « j’ai demandé l’assistance parce que

j’ai des problèmes, je suis malade ». Dès lors, le Conseil se rallie au motif de la décision entreprise qui a

considéré, que lesdits documents ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité du récit.

4.6. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants. Au demeurant, la partie requérante

ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien-fondé

des craintes invoquées.

4.7. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle ait quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la Loi.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.1. Dès lors que la partie requérante ne signale pas d’autres faits que ceux invoqués à l’appui de sa

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, il y a lieu de conclure, au vu de ce qui a été

exposé sous le point 4 supra, qu’elle n’établit pas davantage un risque réel de subir les atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la Loi.

D’autre part, il n’est pas plaidé et il ne ressort d’aucun élément du dossier que la situation en Tanzanie

corresponde actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou

international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la Loi. Cette disposition ne trouve pas à s’appliquer en

l’espèce.

5.2. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y ait de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la Loi. En conséquence, il n’y a pas

lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

7. En ce que la partie requérante sollicite le renvoi de l’affaire au Commissaire général aux fins d’une

nouvelle audition, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la Loi,

il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article 57/6, alinéa 1er,

2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues

par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la décision attaquée

est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la
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réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction

complémentaires ».

En l’espèce, la partie requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil », le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les éléments nécessaires

quant à ce.

Par conséquent, il n’y a pas lieu d’annuler la décision entreprise.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille douze par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO M.-L. YA MUTWALE MITONGA


